CONTRAT DE PENSION
Entre Françoise Suber
« Comme chez Moi  »
francoisesuber@yahoo.fr
0477/85.03.84
1170 Bruxelles  

et ------------------------------------------------------------------------------- 

Nom du Chien :--------------------------------------------------------------------------------------- 

Adresse :---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Telephones et E-Mail : ---------------------------------------------------------------------------------- 

Remarques : 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

« Comme chez Moi  »s'engage à accueillir votre chien et à lui donné tous les soins dont il a besoin pour son bien-être physique et mental. 

Le tarif journalier est de
petits chiens : 30 E /J TTC / chien 
grands chiens : 35 E/J TTC / chien 
 (forfait 7 J = 1 J gratuit et forfait 14 J = 2 J gratuits ). 
Chaque journée commencée est due.
Le prix comprend l'hébergement et les soins et une nourriture classique  fournie par la pension. 
Nous acceptons de donner un aliment spécifique apporté par le maître au même tarif.  

Si  le sejour est de 7  jours ou plus, pour confirmer votre réservation, nous vous demandons de verser un acompte de 30 % sur le compte 068-2477415-62 au nom de Françoise Suber .
C'est acompte est perdu ben cas de désistement tardif soit si désistement 10 J avant le début de son séjour. 

Jour d'arrivée : -------------------------------------------------------- 

Jour de départ : -------------------------------------------------------- 

Prix convenu : ------------------------------------
- L'intervention d'un vétérinaire concernant des soins particuliers ( hospitalisation, radios , analyses diverses , vaccins , medicaments ...) restent à charge du propriétaire sauf dans le cas où le praticien mettrait en cause notre négligence. 

- Une assurance familliale est obligatoire. 

- Nous tenons à ce que l'état sanitaire de nos pensionnaires soit impeccable pour le bien-être de tous.
Le chien doit être couvert par une vaccination datant de moins d'un an.  Les vermifuges doivent être donnés au moins 5 mois avant son séjour . Il doit de plus être traité contre les puces et les tiques.
Il doit être pucé ou tatoué. 
Le carnet de santé devra être présenté à l'arrivée.  
• Tout retard pour la reprise du chien sera signalé par son maître dans les 24 h précédent la date prévue.  
 
• En cas d'abandon, la pension se réserve le droit de placer l'animal en refuge et poursuivra le propriétaire pour les frais occasionnés.  
En cas de dégradation d'un objet chez nous , l'assurance familiale du propriétaire  du  chien ne couvre pas les dégâts , car le propriétaire n'était pas présent. Par conséquent si un chien dégrade des affaires chez nous , les frais sont à charge du propriétaire sans compter sur  son assurance. 


En cas de morsure sur moi-même ou une personne de ma famille, c'est l'assurance familiale du propriétaire qui intervient.

En cas de morsure sur un chien en pension ou un chien étranger à la pension, les frais vétérinaires du chien mordu sont à charge du propriétaire sans compter sur son assurance.

En cas de dégradation matérielle ou humaine si le chien s'échappe sur la voie publique lors de son séjour , c'est l'assurance de la pension ( RC professionnelle ) qui couvre les frais.

Le chien pour la loi est considéré comme un objet..
Lu et approuvé                                                                                             Date : 
